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OBJET DE LA DEMANDE 

 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale pour la réalisation d’un parc éolien à Monterfil, 

en Ille-et-Vilaine, est porté par la SNC « Ferme éolienne de Monterfil », filiale d’ABO Wind, et comporte 

une demande d’autorisation de défrichement au titre des articles L. 214-13 et L. 341-3 du Code forestier. 

 

Dans ce cadre, la Compagnie Bretonne de Gestion Forestière a été mandatée pour réaliser un diagnostic 

forestier sur les parcelles concernées par ce projet en vue de réaliser cette demande de défrichement. 

 

 

COMMANDE ET DEROULEMENT DU DIAGNOSTIC FORESTIER 

 

Références de la commande  

Mandat 170086  

Coordonnées du commanditaire Personnes référentes 

BIOTOPE 
Agence Loire Bretagne 
BP 60 103 –  44 201 NANTES Cedex 2 

M. Joachim PRUNIER, Chef de projet écologue 

Date et lieu des investigations Surfaces, parcelles 

Le 15/05/2017 
La Lande des grêles – MONTERFIL 

2 ilots d’environ 1 hectare chacun 

 

 

INTERVENANTS, REDACTEURS DU RAPPORT 

 

Compagnie Bretonne de Gestion Forestière 

Mandataire 

Loïc MERCIER 

Ingénieur forestier - Membre stagiaire des Experts Forestiers de France 

Visite terrain, diagnostic forestier 

Rapport, restitution 
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 RENSEIGNEMENT ADMINISTRATIF 

 

I.1. PROPRIETAIRE DES PARCELLES OBJET DE LA DEMANDE 

Les parcelles diagnostiquées sont la propriété de la commune de MONTERFIL, et font partie d’un 

ensemble forestier de 40,17 hectares qui est constitué de 2 tènements. Le premier de 15,45 ha est situé 

à 600 m à l’Ouest du centre bourg et le second, de 24,72 ha, est situé en limite Sud de la commune. Les 

2 parcelles étudiées sont en limite Nord de ce dernier tènement. 

Un plan d’aménagement a été rédigé par l’Office National de Forêt pour la période 2011-2025, il a été 

approuvé par le conseil municipal le 07/12/10 et par arrêté préfectoral le 23/11/11. 

 

I.2. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Plan IGN (voir Annexe 3, page 26) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parcelles étudiées sont en limite Nord de la propriété boisée. Cet ensemble forestier est situé au 

Sud de la commune et à proximité du bourg de Treffendel et de la RN 24. 

 

Département Arrondissement Canton Commune Surface 

Ille et Vilaine Rennes Montfort-sur-Meu Monterfil 2 ha environ 

2nd tènement 

Parcelles étudiées 

1er tènement 
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Plan cadastral (voir Annexe 4, page 27) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

v 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle 1 est située en limite Nord de la parcelle cadastrale ZI 51, plus à l’Est, la parcelle 2 est 

également en limite Nord, sur la parcelle cadastrale ZK 29 (voir Annexe 5, page 28). 

 

Elles sont toutes les deux localisées en bordure de la route communale. L’accès est donc aisé. 

 

Référence cadastrale Contenance (ha) N° parcelle 
Surface parcelle étudiée 

(ha) 

ZI 51 8,8520 Parcelle 1 1,0804 

ZK 29 10,5000 Parcelle 2 0,8407 

TOTAL 19,3520 - 1,9211 

 

 

 

  

Parcelle 1 

Parcelle 2 
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I.3. ZONAGES REGLEMENTAIRES 

 

Comme énoncé en préambule, ces parcelles font partie du plan d’aménagement forestier dont la période 
d’application est 2011-2025. 
 
Aucun zonage environnemental n’a été relevé. 
 
Les parcelles ont été classées en Espace Boisé Classé (EBC) au plan local d’urbanisme (PLU), approuvé 
le 04/07/2006. Une demande de mise en compatibilité du PLU est effectuée en parallèle induisant 
notamment le déclassement des terrains à défricher. 
 

 
L’ensemble des bois de la commune de Monterfil sont classés comme particulièrement exposés aux 
incendies par arrêté préfectoral du 07/11/1980 (voir Annexe 6, page 30). Les parcelles sont donc 
concernées par cet arrêté.  
 
De plus, l’arrêté préfectoral du 12/05/2003 (voir Annexe 7, page 32) a défini des mesures de protection 
pour ces bois dont l’obligation de débroussailler et maintenir une bande débroussaillée de 20 m 
de part et d’autre des emprises des voies ouvertes (routes et pistes). Cette réglementation devra 
s’appliquer aux pistes empierrées créées pour l’installation des éoliennes. 

 

I.4. ENGAGEMENTS-DROITS-SERVITUDES 

 

Propriété communale, ces parcelles sont traversées ou bordées par un sentier qui peut être fréquenté 
par des promeneurs. Le chemin de petite randonnée « Les Balcons de Monterfil » traverse selon un axe 
Nord-Sud la parcelle 1. Cependant, il n’a pas été observé sur le terrain de signe d’une fréquentation 
importante. 
Des engagements aux Fonds Forestiers National (FFN) ont été contractualisés lors des plantations de 
1988. 
 
Le droit de chasse est cédé à l’Association Communale de Chasse Agrée (ACCA).  

Emprise, 

modification en cours 

mailto:secretariat@cbgf.fr
http://www.compagnie-bretonne-gestion-forestiere.fr/


Forêt communale de Monterfil - Diagnostic forestier – Demande de défrichement – Août 2017 

C.B.G.F – 26 rue Alfred Kastler – F 56000 – VANNES – secretariat@cbgf.fr – www.compagnie-bretonne-gestion-forestiere.fr 

Page 6 

 MILIEU NATUREL ET POTENTIALITES FORESTIERES 

 

 

II.1. REGION FORESTIERE 

 

La région forestière concernée est la région n°2 : Moyenne Vilaine et Bassin Rennais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°2 « Moyenne Vilaine et bassin de Rennes ».  

Il s’agit d’une région au climat sous influence continentale. Les précipitations sont faibles (moins de 800 

mm/an) avec un net déficit hydrique estival (1 à 2 mois subsecs). L’altitude est globalement faible, 

inférieure à 120 mètres le plus souvent. Cette région est peu concernée par la déprise agricole. Elle est 

au contraire marquée par une agriculture dynamique. Le secteur proche de Rennes connaît une 

urbanisation rapide. Le substrat gréso-schisteux donne des sols aux potentialités forestières 

extrêmement diverses. Le taux de boisement de cette région forestière est de 7%. On note une 

prédominance des chênes. 

  

Carte des régions forestières de Bretagne 

Carte des régions forestières de Bretagne. (Source : SRGS) 

Parcelles étudiées 
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II.2. RELIEF -TOPOGRAPHIE - HYDROGRAPHIE 

 

Lande des grêles Altitude minimum Altitude maximum 

Parcelle 1 

Parcelle 2 

103 

80 

112 

88 

 

Les altitudes sont modérées et les parcelles concernées par la demande sont situées en haut de versant 

exposé Nord-Est. 

Les pentes sont faibles, elles ne constituent donc pas une contrainte à l’exploitation forestière ou à la 

mécanisation des travaux forestiers. 

 

 

II.3. CLIMAT 

 

Le climat de cette région est du type océanique dégradé, le régime thermique est contrasté avec un hiver 

froid et un été chaud et sec. Les précipitations sont généralement faibles, inférieures à 800 mm/an, l’été 

est sec avec 1 à 2 mois subsecs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.compagnie-bretonne-gestion-forestiere.fr/
mailto:secretariat@cbgf.fr


Forêt communale de Monterfil - Diagnostic forestier – Demande de défrichement – Août 2017 

C.B.G.F – 26 rue Alfred Kastler – F 56000 – VANNES – secretariat@cbgf.fr – www.compagnie-bretonne-gestion-forestiere.fr 

Page 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 Précipitations annuelles 

moyennes 

Températures annuelles 

moyennes 

La Lande des grêles 750 mm 11,5 °C 

 

Les conditions climatiques estivales avec les 2 mois de subsecs ainsi que les faibles 

précipitations annuelles sont des facteurs limitant à la production ligneuse. 

 

 

II.4. GEOLOGIE – SOL 

 

Les sols sont formés à partir des schistes pourprés de Montfort. Cette roche mère est dure et pauvre en 

minéraux altérables. Les sols rencontrés sont donc acides, superficiels et pauvres chimiquement. 

Les sols rencontrés sur les parcelles sont des sols bruns acides, avec un humus de « moder » et une 

texture à dominante limono-sableuse. 

Ces sols sont donc peu favorables à la production ligneuse en raison de leur faible réserve utile 

et de leur pauvreté chimique. 
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 RISQUES NATURELS ET HUMAINS 

 

III.1. RISQUE INCENDIE 

 

La commune de Monterfil fait partie des communes sensibles au titre du risque incendie et des mesures 

de préventions sont à prendre au titre de l’arrêté du 12/05/2003 (voir Annexe 7, page 32) : l’interdiction 

de faire un feu à moins de 200 m des terrains boisés et l’obligation de maintenir une bande 

débroussaillée de 20 m le long des voies ouvertes. 

 

Les peuplements étudiés sur la parcelle 1 sont composés :  

- Une futaie de pin maritime de 29 ans avec un sous étage de molinie et fougères ; 

- Un taillis balivé de châtaignier ; 

- Une futaie de chêne rouge et pin sylvestre de 29 ans assez dense avec peu de sous étage. 

Sur cette parcelle, seul le peuplement de pin maritime présente un risque d’incendie. De plus il est 

implanté en limite de la route communale et du sentier de petite randonnée. 

 

La parcelle 2 est issue d’une plantation de pin maritime et Laricio de Corse de 2002 qui est dominé par 

un taillis de saules et bouleaux. Le peuplement est très dense, le couvert est fermé et le sous-étage est 

absent. Ce peuplement à dominante feuillu est donc peu sensible au risque d’incendie. 

 

A noter que ces parcelles sont entourées de peuplements résineux et des zones de landes qui sont 

présentes notamment à l’Est de cet ensemble forestier. 

 

Lors du projet d’installation d’éoliennes, ce risque d’incendie devra être pris en compte avec 

l’établissement d’un périmètre tampon entre les zones aménagées et les zones sensibles. 

Les bordures devront être broyées régulièrement sur 20 mètres minimum. 

 

Au sein de la zone d’étude, il n’a pas été observé d’équipements de Défenses des Forêts Contre 

l’Incendie (DFCI) particuliers. 
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III.2. RISQUES PHYTOSANITAIRES ET AUTRES 

 

Des dépérissements ont été observés sur les taillis châtaigniers (plusieurs sujets morts ont été 
relevés). L’origine de ces dépérissements n’a pas été identifiée mais il s’agit très probablement du 
chancre. De plus, cette essence se retrouve en limite de station, les souches sont âgées et le châtaignier 
est sensible au stress hydrique estival. 
 
Il n’a pas été identifié de problème sanitaire sur les pins, une attention sera apportée en particulier sur 
les pins Laricio qui pourraient être attaqués par la « bande rouge ». 
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 PEUPLEMENTS FORESTIERS 

IV.1.IDENTIFICATION ET DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS 

 

Parcelle n°1 

 

Contenance : 1,0804 ha 

Parcelle cadastrale ZI 51 

 

Description des peuplements 

 

 

Parcelle 1a : 0, 7971ha 

Futaie résineuse de Pin maritime, issue de plantation en 1988 

(29 ans), présentant une bonne vigueur. Densité d’environ 400-

500 t/ha après éclaircie systématique d’une ligne sur 3 en 2016. 

Le diamètre moyen est de 25 cm et la hauteur dominante est de 

16-18 mètres. 

Présence d’anciens andains feuillus de bouleau et châtaignier 

suite au dessouchage. 

Le taux de couvert est faible, environ 60 %, le sous étage 

composé de fougères et molinie va donc se développer. 

Ce peuplement présente une potentialité satisfaisante de 

production de bois d’œuvre. 
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Parcelle 1b : 0,1478 ha 

Cette parcelle est composée d’un mélange futaie de 

châtaignier, issue de balivage, et d’un taillis de châtaigniers et 

quelques bouleaux. Ce peuplement est âgé d’environ 30 ans, 

présente un diamètre moyen de 20 cm, une hauteur 

dominante de 14 m et d’un couvert de 90 %. Dans l’emprise, 

il est observé des trouées suite à des dépérissements de 

pieds. Ce peuplement est de médiocre qualité et peu 

améliorable. Le potentiel de production de bois d’œuvre 

est faible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelle 1c : 0,1355 ha 

Cette futaie feuillue est issue de plantation de chêne rouge 

d’Amérique (80%) et quelques pins sylvestres (10%), 

complétée par des recrus de bouleau (10%). Ce peuplement 

est âgé de 28 ans, il présente une vigueur faible, le diamètre 

dominant est de 15-20 cm pour 14 mètres de hauteur. Le 

couvert est fermé, aucune éclaircie n’a été réalisée, la densité 

est supérieure à 600 t/ha. 

Ce peuplement présente un faible potentiel de production de 

bois d’œuvre, la station est trop pauvre pour le chêne rouge 

et la conformation des tiges n’est pas bonne. 
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Parcelle n°2 

 

Contenance : 0,8407 ha 

Parcelle cadastrale ZK 29 51 

 

Description des peuplements 

 

 

Le peuplement de la parcelle est issu d’une plantation de pin maritime et pin Laricio de Corse de 2002 

(15 ans) qui est dominé aujourd’hui par un taillis de saules et bouleau. Des cloisonnements d’entretiens 

sont présents, une interligne sur deux. 

Le couvert de l’étage dominant est composé par le Bouleau à 60 %, les pins (30 %) et les saules (10%).  

Peu de tiges résineuses sont dominantes, leur densité est inférieure à 400 t/ha, celle-ci est insuffisante 

pour assurer la constitution à terme d’une futaie résineuse. 

Ce peuplement présente donc une faible valeur et un faible potentiel de production de bois 

d’œuvre. 

  

NB : S’il n’est pas trop tard, une intervention est à prévoir en urgence pour lutter contre la vigueur de ce 

taillis au risque d’avoir un peuplement qui évolue vers un taillis simple avec réserves éparses 

(intervention à programmer par l’ONF). 
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IV.2.ENJEUX ECONOMIQUES 

 

La production de bois d’œuvre sera possible essentiellement sur la parcelle 1a avec la futaie de pin 

maritime.  

Au regard de la composition et de la qualité des peuplements des autres parcelles, les produits forestiers 

seront destinés vers l’industrie ou l’énergie. 

La commercialisation des bois sera aisée en raison de la présence de la route communale en limite de 

parcelle. 

 

 

IV.3.ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

 

Aucun zonage environnemental n’est présent sur cet ensemble forestier. Lors de la réalisation du 

diagnostic, il n’a pas été identifié d’habitats d’intérêts communautaires sur les parcelles étudiées. 

La parcelle 1 est traversée par un chemin de randonnée qui est référencé « les balcons de Monterfil ». 

Celui-ci est utilisé par des promeneurs, cavaliers, VTT. La fréquentation observée ne semble pas 

importante au regard des visites sur site réalisées. 

La parcelle 2 est également traversée par un chemin mais celui-ci ne fait pas l’objet d’identification pour 

la randonnée. 

La commune étant propriétaire de ces parcelles, l’enjeu d’accueil du public est donc à prendre en 

compte. Des affichages devront être mise en place pour sensibiliser le public sur la réalisation de travaux, 

les risques d’incendie. D’autre part, des barrières pourront être mise en place pour empêcher l’accès 

aux pistes aux véhicules. 

D’après l’arrêté préfectoral d’aménagement forestier du 23/11/11 (voir Annexe 8, page 35), la forêt de 

Monterfil est affectée à la protection des milieux, des paysages et de la biodiversité. 

La commune de Monterfil étant répertoriée comme sensible aux incendies, l’enjeu de protection et 

prévention des incendies doit être pris en compte.  

La parcelle 1a est plus sensible. Les autres parcelles 1b, 1c et 2a à dominantes feuillues constituent des 

zones tampons entre des zones de résineux à l’Ouest et des landes sensibles à l’incendie à l’Est. 

 

Récapitulatif des enjeux 

 

 Enjeux production 

bois d’œuvre 

Enjeux 

biodiversité 

Enjeux 

paysage/social 

Enjeux protection 

incendie 

Parcelle 1a X    

Parcelle 1b  X  X 

Parcelle 1c  X X X 

Parcelle 2a  X  X 
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 DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

 

V.1. DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

La présente demande d’autorisation de défrichement est établie dans le cadre du dossier de demande 
d’autorisation environnementale pour la réalisation du parc éolien sur la commune de Monterfil.  
 

Cette demande porte sur une surface totale de 1,9211 hectares répartis comme suit : 

 

Référence cadastrale Surface à défricher (ha) 

ZI 51 1,0804 

ZK 29 0,8407 

TOTAL 1,9211 

 

La commune de Monterfil, propriétaire des parcelles, donne mandat à la SNC Ferme éolienne de 
Monterfil, filiale d’ABO Wind, pour déposer la demande d’autorisation de défrichement, dont l’imprimé 
Cerfa complété est présenté en Annexe (voir Annexe 1, page 19). 
 
 

V.2. BOISEMENT COMPENSATEUR 

 

D’après les dispositions de l’article 341-4 du Code Forestier et de l’arrêté préfectoral du 17 août 2016 
(voir Annexe 9, page 36), le bénéficiaire de l’autorisation de défrichement opte pour le versement d’une 
indemnité compensatrice au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois. 
 
Celle-ci a été fixée à 8 600€ /ha en Ille et Vilaine d’après l’arrêté mentionné ci-dessus. 
 
Compte tenu du faible enjeu économique des parcelles visées par le défrichement (seule la parcelle 1a 
présente un enjeu de production pour une surface de 0,7971 hectares) et compte tenu du faible taux de 
boisement en Ille et Vilaine, le porteur de projet propose une indemnité équivalente à un taux de 4 
fois la surface défrichée. 
 
La surface totale à compenser serait de 7,6844 hectares (1,9211x4) pour un montant total de 
l’indemnité compensatrice de 66 085,84 euros (8 600€/ha x 7,6844 ha). 
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 CONCLUSION GENERALE 

Ce diagnostic forestier a été réalisé dans le cadre d’un projet de défrichement pour l’installation d’un parc 

éolien. 

Les parcelles étudiées sont implantées à l’Ouest de la région naturelle de la Moyenne Vilaine et Bassin 

Rennais, où les facteurs climatiques et édaphiques sont peu favorables à une production ligneuse de 

bois d’œuvre. Il s’agit de parcelles boisées, propriété de la commune de Monterfil, au lieu-dit « La Lande 

des grêles », qui font partie d’un tènement de 24 ha en limite Sud de la commune. 

Ces parcelles font partie d’un plan d’aménagement de 40 ha rédigé par l’O.N.F. et approuvé pour la 

période 2011-2025. 

Les parcelles cadastrales ont été classées en EBC au PLU de 2006 et l’ensemble des parcelles boisées 
de la commune sont identifiées comme sensibles aux risques d’incendies. Un dossier de déclaration de 
projet valant mise en compatibilité du PLU pour le projet éolien permettra de déclasser les terrains 
concernés par la demande de défrichement. 

Aucun zonage environnemental n’a été identifié. 

A l’exception des contraintes naturelles (climat, sol), il n’a pas été relevé de facteurs limitants à la 

production de bois d’œuvre. 

Le diagnostic forestier a permis d’identifier 4 peuplements forestiers différents : 

- Une futaie de pin maritime de 29 ans, récemment éclaircie, bienvenante. Ce peuplement présente 

une bonne potentialité et produira du bois d’œuvre à terme. 

- Un mélange futaie de châtaignier et taillis de châtaignier de 30 ans, présentant des 

dépérissements d’origine chancreuse, dont la vigueur est faible et la qualité des bois est 

médiocre. Le peuplement est peu améliorable et en limite de station. 

- Une futaie de chêne rouge d’Amérique de 28 ans, assez dense, avec quelques pins sylvestres 

et bouleaux. Le peuplement est de qualité médiocre, peu vigoureux et n’a pas subi de travaux ou 

d’éclaircies. 

- Une plantation de pin maritime et laricio de Corse de 15 ans fortement concurrencée et dominée 

par un taillis de bouleau et saules. La densité des tiges résineuses est insuffisante pour assurer 

la constitution d’une futaie résineuse de production de bois d’œuvre. Il y a un risque important 

d’évolution vers un taillis de bouleau avec réserves résineuses. 

Seul le premier peuplement (la parcelle 1a) est identifié comme adepte à la production de bois d’œuvre, 

les autres peuplements produiront essentiellement des produits industriels ou du bois énergie. L’enjeu 

de ces derniers peuplements est la biodiversité, le paysage et la protection contre les incendies. 

 

En raison de ces éléments, le porteur de projet propose un taux de compensation de 4 pour la 

demande de défrichement portant sur une surface totale de 1,9211 hectares. Vu le code forestier 

et l’arrêté préfectoral du 17/08/2016, le bénéficiaire choisit le versement d’une indemnité 

compensatrice dont le montant total s’élève à 66 085,84 euros. 

 

Fait à Vannes le 24/07/2017, 

 

Loïc Mercier 

Ingénieur forestier  

Membre stagiaire des EFF 
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